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I. Introduction 

1. Au paragraphe 22 de son rapport (BWC/CONF.VI/PC/2), le Comité préparatoire 
de la sixième Conférence d�examen a décidé de prier le Secrétariat d�établir un document 
d�information sur l�état de l�universalisation de la Convention. Le secrétariat a établi le présent 
document conformément à cette demande. 

II. État actuel 

2. Selon les données d�information fournies par les Gouvernements dépositaires de la 
Convention (États-Unis d�Amérique, Fédération de Russie et Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d�Irlande du Nord), il y avait, en septembre 2006, 155 États parties à la Convention, 
et 16 États signataires qui n�avaient pas encore ratifié la Convention. Il reste ainsi 24 États qui 
n�ont ni signé ni ratifié la Convention. On trouvera à l�annexe I (en anglais seulement) la liste 
complète des États parties, des États signataires et des États qui n�ont ni signé ni ratifié 
la Convention. 

III. Évolution de la situation après la cinquième Conférence d�examen 

3. Au cours de la période qui a suivi la partie initiale de la cinquième Conférence d�examen 
(2001), deux signataires ont ratifié la Convention (Mali et Maroc) et neuf États non signataires 
y ont adhéré (Saint-Siège, Antigua-et-Barbuda, Palaos, Timor-Leste, Soudan, Azerbaïdjan, 
Kirghizistan, République de Moldova et Tadjikistan). Ces 11 États sont donc venus augmenter 
le nombre total des Parties à la Convention. 

4. Au cours de la même période, 33 États ont ratifié la Convention sur les armes chimiques 
ou y ont adhéré, de sorte que cet instrument compte à présent 179 États parties. Vingt et un 
d�entre eux l�ont fait après octobre 2003, lorsque le Conseil exécutif de l�Organisation 
pour l�interdiction des armes chimiques (OIAC) a adopté un plan d�action pour promouvoir 
l�universalité de la Convention, sur recommandation faite à la première Conférence d�examen 
tenue la même année. 
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5. On trouvera à l�annexe II (en anglais seulement) un graphique indiquant l�évolution 
du nombre d�États parties à la Convention sur les armes biologiques et de celui des États parties 
à la Convention sur les armes chimiques. 

IV. Mesures prises en vue de parvenir à l�universalité 

6. Les États parties n�ont pris aucune initiative précise et coordonnée en vue d�encourager 
d�autres États à adhérer à la Convention. Aux conférences d�examen qui se sont succédé, 
les États parties ont affirmé être convaincus qu�une adhésion universelle à la Convention 
renforcerait la paix et la sécurité internationales et faciliterait un échange de données 
d�information plus large en vue de l�utilisation d�agents biologiques à des fins pacifiques. Ils ont 
donc invité les États signataires à ratifier la Convention et les États non signataires à y adhérer 
«sans attendre». Les participants à la troisième et à la quatrième Conférence d�examen 
ont encouragé en outre les États parties à prendre des mesures en vue de convaincre les États 
qui n�étaient pas parties à la Convention d�y adhérer et se sont félicités tout particulièrement 
des initiatives régionales susceptibles d�entraîner une adhésion plus large à la Convention. 
Il demeure qu�aucun plan précis ni aucune mesure concrète n�ont été arrêtés. 

7. Dans sa résolution annuelle relative à la Convention sur les armes biologiques, 
l�Assemblée générale des Nations Unies engage elle aussi, en règle générale, «tous les États 
signataires qui n�auraient pas encore ratifié la Convention à le faire sans tarder et les États qui 
ne l�auraient pas encore signée à y devenir parties rapidement, pour contribuer à en faire 
un instrument universel». Là encore, aucune mesure précise n�a été approuvée afin de répondre 
à ces demandes. 

8. Il a donc été laissé aux États parties, agissant seuls, et aux groupes régionaux d�encourager 
une plus large adhésion à la Convention. Leurs efforts n�ayant pas été recensés par quelque 
organe central, le secrétariat n�est pas en mesure d�en rendre compte. Il y a néanmoins lieu de 
signaler une initiative récente et importante, à savoir l�Action commune de l�Union européenne 
en faveur de la Convention, qui a été adoptée le 27 février 2006 et qui prévoit une série d�ateliers 
et de séminaires régionaux destinés à augmenter le nombre d�adhésions à la Convention1. 

V. Défaut d�adhésion, par région 

9. On trouvera à l�annexe III (en anglais seulement) un tableau indiquant la répartition 
par région des 16 États signataires n�ayant pas ratifié la Convention et des 24 États qui ne l�ont 
ni signée ni ratifiée. 

                                                 
1 Conseil de l�Union européenne, Action commune 2006/184/PECS. 
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Annex I 

[English only] 

List of States Parties, signatories and non-parties to the Biological Weapons Convention 

(as at September 2006) 

I. States Parties 

 
1. Afghanistan 
2. Albania 
3. Algeria 
4. Antigua and Barbuda 
5. Argentina 
6. Armenia 
7. Australia 
8. Austria 
9. Azerbaijan 
10. Bahamas 
11. Bahrain 
12. Bangladesh 
13. Barbados 
14. Belarus 
15. Belgium 
16. Belize 
17. Benin 
18. Bhutan 
19. Bolivia 
20. Bosnia-Herzegovina 
21. Botswana 
22. Brazil 
23. Brunei Darussalam 
24. Bulgaria 
25. Burkina Faso 
26. Cambodia 
27. Canada 
28. Cape Verde 
29. Chile 
30. China 
31. Colombia 
32. Congo 
33. Costa Rica 
34. Croatia 
35. Cuba 
36. Cyprus 
37. Czech Republic 
38. Democratic People�s Republic of Korea 

39. Democratic Republic of the Congo 
40. Denmark 
41. Dominica 
42. Dominican Republic 
43. Ecuador 
44. El Salvador 
45. Equatorial Guinea 
46. Estonia 
47. Ethiopia 
48. Fiji 
49. Finland 
50. France 
51. Gambia 
52. Georgia 
53. Germany 
54. Ghana 
55. Greece 
56. Grenada 
57. Guatemala 
58. Guinea-Bissau 
59. Holy See 
60. Honduras 
61. Hungary 
62. Iceland 
63. India 
64. Indonesia 
65. Iran (Islamic Republic of) 
66. Iraq 
67. Ireland 
68. Italy 
69. Jamaica 
70. Japan 
71. Jordan 
72. Kenya 
73. Kuwait 
74. Kyrgyzstan 
75. Lao People�s Democratic Republic 
76. Latvia 
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77. Lebanon 
78. Lesotho 
79. Libyan Arab Jamahiriya 
80. Liechtenstein 
81. Lithuania 
82. Luxembourg 
83. Malaysia 
84. Maldives 
85. Mali 
86. Malta 
87. Mauritius 
88. Mexico 
89. Monaco 
90. Mongolia 
91. Morocco 
92. Netherlands 
93. New Zealand 
94. Nicaragua 
95. Niger 
96. Nigeria 
97. Norway 
98. Oman 
99. Pakistan 
100. Palau 
101. Panama 
102. Papua New Guinea 
103. Paraguay 
104. Peru 
105. Philippines 
106. Poland 
107. Portugal 
108. Qatar 
109. Republic of Korea 
110. Republic of Moldova 
111. Romania 
112. Russian Federation 
113. Rwanda 
114. Saint Kitts and Nevis 
115. Saint Lucia 
116. Saint Vincent and the Grenadines  
117. San Marino 

118. Sao Tome and Principe 
119. Saudi Arabia 
120. Senegal 
121. Serbia 
122. Seychelles 
123. Sierra Leone 
124. Singapore 
125. Slovakia 
126. Slovenia 
127. Solomon Islands 
128. South Africa 
129. Spain 
130. Sri Lanka 
131. Sudan 
132. Suriname 
133. Swaziland 
134. Sweden 
135. Switzerland 
136. Tajikistan 
137. Thailand 
138. The Former Yugoslav Republic of 

Macedonia 
139. Timor Leste 
140. Togo 
141. Tonga 
142. Tunisia 
143. Turkey 
144. Turkmenistan 
145. Uganda 
146. Ukraine 
147. United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland 
148. United States of America  
149. Uruguay 
150. Uzbekistan 
151. Vanuatu 
152. Venezuela 
153. Viet Nam 
154. Yemen 
155. Zimbabwe 
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II. Signatories 

 
1. Burundi 
2. Central African Republic 
3. Côte d'Ivoire 
4. Egypt 
5. Gabon 
6. Guyana 
7. Haiti 
8. Liberia 

9. Madagascar 
10. Malawi 
11. Myanmar 
12. Nepal 
13. Somalia 
14. Syrian Arab Republic 
15. United Arab Emirates 
16. United Republic of Tanzania

 

III. Non-parties (neither signed nor ratified) 

 
1. Andorra 
2. Angola 
3. Cameroon 
4. Chad 
5. Comoros 
6. Cook Islands 
7. Djibouti 
8. Eritrea 
9. Guinea 
10. Israel 
11. Kazakhstan 
12. Kiribati 
13. Marshall Islands 
14. Mauritania 
15. Micronesia (Federated States of) 
16. Montenegro 
17. Mozambique 
18. Namibia 
19. Nauru 
20. Niue 
21. Samoa 
22. Trinidad and Tobago 
23. Tuvalu 
24. Zambia 
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Annex II 

[English only] 

BWC and CWC Ratifications
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Annex III 

[English only] 

Table showing non-adherence to the Convention by region 

 Americas and 
Caribbean 

Africa Middle East 
and Central 
Asia 

Asia and the 
Pacific 

Europe 

Signatories Guyana 
Haiti 

Burundi, 
Central 
African 
Republic, 
Côte d'Ivoire, 
Egypt, 
Gabon, 
Liberia, 
Madagascar, 
Malawi, 
Somalia, 
United 
Republic of 
Tanzania. 

Syrian Arab 
Republic, 
United Arab 
Emirates. 

Myanmar, 
Nepal. 

 

Total 2 10 2 2 0 

Non-
signatories 

Trinidad and 
Tobago 

Angola, 
Cameroon, 
Chad, 
Comoros, 
Djibouti, 
Eritrea, 
Guinea, 
Mauritania, 
Mozambique, 
Namibia, 
Zambia. 

Israel, 
Kazakhstan. 

Cook Islands, 
Kiribati, 
Marshall 
Islands, 
Micronesia 
(Federated 
States of), 
Nauru, 
Niue, 
Samoa, 
Tuvalu. 

Andorra, 
Montenegro. 

Total 1 11 2 8 2 

Total non-
parties 

3 21 4 10 2 

----- 


